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L'embrasement de mai 1968 survient en 
une « année des droits de l’homme » 

proclamée par l’Assemblée générale des Nations Unies 
à l’occasion du 20e anniversaire de la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme. « 1968 a été décrétée année 
des Droits de l’Homme. Jamais ils n’ont été aussi bafoués, mais 
jamais aussi ils n’ont été tant réclamés1 », proteste alors son
président, Daniel Mayer, en avril. Si l’historiographie
fait peu mention de son rôle lors des journées de mai-
juin, la Ligue les a accompagnées à sa façon. D’abord 
par l’intermédiaire de quelques membres de son comité 
central, engagés parallèlement dans d’autres activités 
militantes : Henri Leclerc, avocat de l’UNEF, qui défend
des manifestants, dont Daniel Cohn-Bendit ; Madeleine
Rebérioux, alors enseignante au département d’histoire 
de la Sorbonne, qui se trouve au cœur de la contestation 
étudiante ; Jean-Jacques de Felice qui, lui aussi, « parti-
cipe aux débats à l’Odéon et à la Sorbonne, et entretient des 
contacts avec les étudiants2 ». Ces quelques militants 
« révolutionnaires »3 se positionnent en faveur d’une
intervention de la Ligue dans le mouvement, quand
Daniel Mayer le juge dans un premier temps inoppor-
tun dans la perspective électorale de l’union de la 
gauche, à laquelle il travaille depuis plusieurs années. 
Finalement, la Ligue s’engage dans la lutte contre la 
répression policière et le soutien aux étrangers expulsés 
- elle s’attaque alors essentiellement au pouvoir gaulliste 
et, selon un argumentaire qui lui est propre : ses pro-
testations « se cristallisent autour de la dénonciation des
atteintes institutionnelles aux droits (emprisonnement,
répression, censure, etc.) laissant de ce fait peu de place à une
analyse de la situation économique et sociale 4 ».
Dans les archives de la Ligue couvrant la période 1945-
20105, un unique dossier documente les prises de posi-
t ion de l’association durant les événements
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(communiqués, conférences). Le 16 mai, la LDH lance 
un appel à « ceux qui, à un titre quelconque, ont des faits 
précis à rapporter », à propos des « nombreux cas de vio-
lences de la répression policière » dont elle a été saisie. 
Outre un dossier de photographies prises au Quartier 
latin lors des journées de mai, quelques témoignages 
reçus ont ainsi été conservés. En juin, Jean-Jacques de
Felice et Denis Langlois seront aussi à l’initiative d’un 
appel demandant au nom de la LDH à ce « que la lumière
soit faite sur ces violations des droits de l’homme les plus 
élémentaires et que des poursuites soient engagées contre
les coupables ». Selon Denis Langlois, il comptera parmi 
ses premiers signataires Simone de Beauvoir et Jean-
Paul Sartre6. 
Les archives ont gardé quelques traces, aussi, du soutien 
apporté aux étrangers expulsés, et donnent à voir les 
relations d’alors entre les associations, les syndicats et 
les partis, significatives du bouillonnement politique 
de la période. Des correspondances et des notes se rap-
portent à la préparation d’une lettre commune (14 juin 
1968) rédigée à l’initiative de la Ligue et signée conjoin-
tement par la CFDT, la FEN, le SNE-Sup, la Cimade, la 
LICA et le MRAP, envoyée au ministre de l’Intérieur et 
au ministre de la Justice, contre les expulsions de « tra-
vailleurs et étudiants étrangers » auxquels il est reproché
de « n’avoir pas observé une stricte neutralité politique ». 
L’effervescence de mai ne transcende cependant pas 
toutes les querelles et dissensions politiques : Daniel 
Mayer explique ainsi dans un courrier ne pas juger bon
de donner l’aval de la LDH à un appel lancé par le Comité 
pour la liberté et contre la répression – pourtant animé
par le ligueur Laurent Schwartz – , au prétexte qu’il 
s’agit d’une opération « montée par le PSU » et que toute 
modification du texte lui a été refusée7. 
Le dossier comprend également des requêtes et des 
retours des sections locales de la Ligue, qui permettent
d’avoir un aperçu de son action en région. Enfin, 
quelques feuillets documentent le soutien apporté aux 
grévistes de l’ORTF. Cet ensemble pourra être complété 
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par les périodiques de la LDH, notamment le Bulletin
national. En outre, un entretien filmé a été tourné en 
avril 2018 par La contemporaine auprès de Denis 
Langlois, conseiller juridique de la LDH de 1967 à 1971. 
Il y décrit les débats qui animent l’association, qui l’ont
peu à peu amenée à entrer « en résonnance » avec le
mouvement de mai. C’est aussi à cette période qu’a
commencé l’archivage systématique de requêtes 
individuelles faites auprès de la Ligue, toujours 
conservées dans les archives. n

Thomas Morel, archiviste, traite le fonds de la Ligue
des droits de l’homme à La contemporaine.
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